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CODE DE CONDUITE 

AUX COMPETITIONS DE LUTTE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

         Parmi les conditions requises pour assurer le succès des compétitions 

nationales (Championnats, coupes, tournois…) et donner à notre discipline 

l’audience et le renom qu’elle mérite, figurent la bonne organisation et le 

respect des règlements, mais un troisième élément est constitué par le 

comportement des participants qui contribuent aux yeux du public, à conférer 

des lettres de noblesse à notre sport par la discipline et le fair- play. 

 

I- LUTTEUR : 

 Le lutteur ne combattant pas sur le tapis aura sa place dans la tribune qui 

lui sera réservée. Il ne devra se tenir ni prés du tapis, ni dans l’espace 

réservé aux officiels en fonction. 

 Le lutteur doit s’échauffer dans les lieux réservés à cet effet et non aux 

abords du tapis. 

 Le lutteur sera conduit dans l’aire de compétition et sur le tapis par son 

entraîneur. 

 Le lutteur doit se présenter dans l’aire de compétition avec la tenue 

règlementaire (Maillot et Chaussure de lutte). 

 Le lutteur doit appliquer avec respect les règles de compétition. 

 Le lutteur doit garder son maillot de lutte correctement habillé après la fin 

du match jusqu’à la proclamation du vainqueur et le retour aux vestiaires. 

 Le lutteur doit serrer la main de son adversaire avant et après le combat et 

serrer également la main de l’Arbitre. 

 Le lutteur doit rester debout dans un coin neutre qu’il lui sera désigné par 

l’arbitre lors d’une interruption d’un combat. 

 Le lutteur blessé lors d’un combat, sera soigné sur le tapis par le médecin de 

la compétition. 

 Le lutteur désigné pour le prochain combat, peut entrer dans l’aire de 

compétition avant la proclamation du vainqueur du match précèdent. 

 Le lutteur ne doit pas s’opposer en aucun cas à la décision de l’Arbitre.  

 Le lutteur doit quitter le tapis et regagner les vestiaires après la fin du 

combat. 

 Le lutteur qui refuse de continuer la compétition ou de se présenter sur le 

podium des vainqueurs sera disqualifié de la compétition et déclaré non 

classer. 

 Le lutteur dans une compétition représente plus que lui-même, il représente 

son Club envers lequel il a certaines obligations et fiertés qu’il doit 

manifester tout au long de la compétition. 

 

 



 

 

 

II- ENTRAINEUR :   

 L’entraîneur doit se présenter dans l’aire de compétition en survêtement et 

aucune tenue improvisée ne sera tolérée. 

 L’entraîneur est autorisé à porter avec lui uniquement une serviette lors 

d’un combat. 
 L’entraîneur pendant le combat, sera assit à la place qui lui est réservée et 

pourra donner des instructions à son lutteur, mais ne pas contester ni 

influencer les décisions de l’arbitre, du juge ou du chef de tapis. 
 Le combat terminé, l’entraîneur doit quitter l’aire de compétition avec son 

lutteur. 
 L’entraîneur peut être remplacé par un lutteur actif du même Club dans le 

cas ou deux lutteurs de même club combattent simultanément, mais il devra 

respecter les dispositions dans leur ensemble. 
 L’entraîneur ne doit pas manifester publiquement ou en groupe sa 

désapprobation ou son mécontentement à l’égard des décisions d’arbitrage.   
 

 

III- CHEF D’EQUIPE : 

 

 Le chef d’équipe doit s’asseoir dans l’espace qui lui a été réservé par les 

organisateurs. 

 Le chef d’équipe ne doit pas circuler dans l’aire de compétition. 
 Le chef d’équipe doit faire des réclamations par écrit au délégué de la 

compétition en cas de litige. 
 

 Le chef d’équipe doit porter à la connaissance des compétiteurs et entraîneurs 

les règles de conduite à chaque compétition. 

 

IV- SERVICE MEDICALE :  

 Le médecin et le personnel médical se tiendront aux places qui leurs sont 

réservées et ne devront pas se déplacer dans l’aire de compétition. 

 Le médecin et le personnel médical ne pourront pas intervenir sur le tapis sans 

l’avis de l’Arbitre. 

 Le médecin de la compétition est seul habilité à arrêter un lutteur blessé lors 

d’un combat. 

 Le médecin n’a pas le droit d’intervenir ou de donner des instructions au 

lutteur pendant le combat. 



 

 

 

 

V- JUGE ARBITRE : 

Le juge arbitre est une personnalité neutre à la compétition et ne peux pas 

assumer d’autres fonctions que celles qui lui sont dévouée. 

 Le juge arbitre devra se présenter en tenue règlementaire à la pesée et à la 

compétition. 

 Le juge arbitre doit s’asseoir à la place qui lui est réservée derrière le tapis 

et il n’est pas autorisé à se déplacer dans l’aire de compétition. 

 Le juge ne doit pas donner des instructions aux lutteurs de sa place.  

 Le juge arbitre désigné pour arbitrer un combat doit monter sur le tapis 

avant les lutteurs. 

 Le juge-arbitre doit serrer la main des lutteurs avant et à la fin du combat. 

 Le juge arbitre doit participer à la cérémonie de proclamation des 

vainqueurs, et ne doit quitter la salle de compétition qu’à la fin de la 

cérémonie de clôture. 

 

VI- CHEF DE TAPIS : 

 Il dirige le combat de sa place. 

 Il ne donne jamais de points en premier, il doit trancher en cas de désaccord 

entre l’arbitre et le juge. 

 Il ne doit pas attirer l’attention des juges arbitres sur des irrégularités en 

frappant sur la table, mais en jetant un objet de matière synthétique sur le 

tapis. 

 Il doit prendre note de chaque combat, consulter les juges arbitres de son 

tapis et faire des remarques qui s’imposent.       

N.B : 

 Le délégué de la compétition est tenu à l’application stricte de ce présent 

code de compétition. 

    L’observation de ces règles est de rigueur, et toute infraction sera 

sévèrement punie par les règlements régissant la FALA 
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Liste des Athlètes qualifiés au Championnat National Excellence juniors  
Bordj Bou Arreridj 30 et 31 janvier 2015 

 

Lutte Libre : 

Catégorie de poids : 50kg 

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 BOUGUERRA Cherif BBA CSANL 

2 KATEB Salahedine BBA AHLY 

3 TOUATI Siradj Annaba JSEB 

3 LAALA Miloud Oran ASTO 

Catégorie de poids : 55kg 

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 FERDI Zakaria BBA MREO 

2 GHEDJATI Fouad Alger WRDBK 

3 BOUIDARINE Yazid Blida ASVB 

3 GACEM Yahia Alger ASSN 

Catégorie de poids : 60kg       

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 AISSAOUI Amar Alger CSB 

2 BRINIS Rami Alger JSEB 

3 KHERBACHE Abdelhak Alger ARBEE 

3 BENABDELAZIZ Hichem Oran ASCHO 

Catégorie de poids : 66kg 

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 YEFTEN Zouheir Alger WRDBK 

2 BOUCHAIB Chemssedine Annaba JSEB 

3 BOUKHORS Abderrahmane Oran ASTO 

3 ELAIDET Chamseddine USMB Blida 

Catégorie de poids : 74kg 

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 BOUDINA Mohamed Alger WRDBK 

2 YAKOUB Hani Annaba WRA 

3 OMEIR Mohamed Redha Chlef AFAK 

3 SILOUNIS Rabah Alger LSB 

Catégorie de poids : 84kg 

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 DIOUBI Haithem Oran ASEJO 

2 BENHAGOUGA Youcef Alger IRHD 

3 BELDJILALI Mokhtar Oran ASCHO 

3 BOUALIA Mouas Annaba  USS 

Catégorie de poids : 96kg      

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 ABED Moheiddine Oran ASOJO 

2 REMACHE Hocine Alger CSB 

3 LOUKIL Med Said Annaba USS 

Catégorie de poids : 120kg  

Classement  Nom et Prénom Ligue Club 

1 MEKNASSI Nassredine Annaba WRA 

2 BEBBAH Salami Alger CSB 

3 ZERBIT Aymen Annaba USS 

3 ZEROUKI Soufiane Alger WRBEE 
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